
DIPLÔME D’EXPERTISE 
EN MÉDECINE DENTAIRE

Directeurs d’enseignement : 

• Professeur Patrick MISSIKA,
expert national agréé par la Cour de Cassation

• Docteur Elie ATTALI,
expert près la Cour d’Appel de Paris

• Docteur Patrick SIMONET,
expert près la Cour d’Appel de Paris

Session 1 : 22 et 23 janvier 2025  

Notions de droit, principes juridiques du droit civil, 
pénal et administratif. 

Session 2 : 3 et 4 avril 2025 

Le dossier médical, le devoir d’information, le recueil 
de consentement. Introduction à l’expertise judiciaire. 

Session 3 : 15 et 16 mai 2025 

Évaluation des préjudices. Les expertises d’assurances, 
la médiation, l’arbitrage et le recours. 

Session 4 : 4 et 5 juin 2025 

Que deviennent les rapports d’expertise judiciaire, 
la responsabilité de l’expert. La responsabilité en 
prothèse. Analyse de rapports d’expertises.  

Session 5 : 11 et 12 septembre 2025 

La responsabilité en orthodontie. Les difficultés 
rencontrées en expertise. Analyse de rapports d’expertise. 

Session 6 : 13 et 14 novembre 2025 

Journée de la Compagnie des Experts Judiciaires 
en Odonto-Stomatologie. Examen. 

 

CONFÉRENCIERS :  
B. Aknine, E. Attali, E. Balastre, A. Cantaloube, 
H. Chanéac, Mc. Chastant Morand, L. Chikhani, 
B. Dailey, P. Dana, L. Delpprat, L. Devaux, 
S. Duguey, P. Missika, Ph. Monsenego, 
E. Sarfati, P. Simonet, C. Touboul, S. Toupenay, 
Y. Soyer,  

Compagnie Nationale des Experts Judiciaires en Odonto Stomatologie

sessions de deux jours 
de janvier à juin 2025
72 heures de formation
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Inscription :  CNEJOS c/o Dr C. Touboul, 165 av Victor Hugo 75116 PARIS 
formationscnejos@gmail.com 
Droit d’inscription : 2 400 €
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